
Je suis en disponibilité de la Fonction
Publique, est-ce que la région peut
financer ma formation ?

Réponse

Non, car je reste agent de la Fonction Publique.

Oui  Non  
Cette réponse a-t-elle été utile ?

Questions liées à cette réponse
Questions
Financement de ma formation sanitaire ou sociale
> Retour à la FAQ

https://parcours-metier.normandie.fr/faq/question/financement-de-ma-formation-sanitaire-ou-sociale
https://parcours-metier.normandie.fr/faq/recherche

